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INTRODUCTION     :

Le  paysage  de  la  naissance  a  évolué  au  cours  de  ces  dernières  années.  99%  des

accouchements  ont  lieu  à  l'hôpital  et  l'accouchement  à  domicile  représente  une  minorité.

L'accouchement  est  source  d'angoisse  pour  certains  couples  mais  également  d'idéalisation  pour

d'autres. A travers l'écriture d'un projet de naissance, certains couples essayent de faire connaître

leur choix pour en faire un événement unique, choisi selon leurs propres attentes. Il est souvent

associé à un souhait d'accouchement plus naturel et physiologique. Ainsi, le projet de naissance est

«la conjonction entre les aspirations de la femme et du couple et  l’offre de soin locale»(Haute

Autorité  de  Santé  (HAS)(1). Il  est  plus  communément  défini  comme  étant  un  outil  de

communication  élaboré  par  le  couple  avec  les  professionnels  de  santé,  qui  répondent  à  leurs

questions,  à  propos  de  leurs  souhaits  pour  la  grossesse,  l’accouchement  et  le  suivi  après  la

naissance. Ce concept s’inspire de l’influence anglo-saxonne et du changing birth (2) de 1993 qui a

permis aux femmes enceintes d’être au centre des soins de maternité et libre de leurs choix. Le birth

plan (3) est un document standardisé présent dans le dossier obstétrical anglais sous forme d’une

liste de «choix» s’offrant  à la patiente  et  contenant  des informations sur ce qui est  possible et

raisonnable de demander . 

Dans ce  sens,  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  (OMS) recommande «qu’il  convient

d’encourager  un  plan  individuel  déterminant  «où»  et  «avec  l’aide  de  qui»  l’accouchement  se

déroulera,  établi  avec  la  femme  pendant  la  grossesse» (4). Au  niveau  national,  la  mission

périnatalité  de  J-F  Matéi  (2003)  à  l’origine  du  plan  périnatalité  2005-2007  (5) prévoyait  «de

permettre à la femme enceinte d’élaborer un projet  de suivi  de grossesse et  de naissance»  (6).

Ensuite en 2005, l’HAS a élaboré, dans sa partie «compétences à développer et à soutenir»(1) ,des

recommandations pour accompagner les mesures du plan de périnatalité 2005-2007 et introduit la

notion de projet de naissance. De plus, le Collectif Inter-associatif Autour de la Naissance (CIANE),

interlocuteur des différentes organisations de santé, telle que l’HAS, ou encore le ministère de la

santé recommande «d’encourager les femmes, notamment les primipares, à élaborer et exprimer

leur demande» (7).

En  plus  de  ces  recommandations,  de  nombreux  articles  ont  été  publiés  en  faveur  de

l’expression des souhaits des couples autour de la naissance, et traitent de l’intérêt, pour la femme,

d'avoir un contrôle sur son accouchement (8). Une revue systématique de la littérature a relevé que

les  attentes  personnelles,  le  soutien  du soignant,  la  qualité  de la  relation  soignant-patient  et  la

participation  à  la  prise  de  décision  semblent  influencer  la  satisfaction  des  femmes  pendant
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l’accouchement  (9). De  même,  le  projet  de  naissance  a  un  effet  bénéfique  sur  l’issue  de

l’accouchement et la satisfaction des femmes (10). Le sentiment d'avoir le choix est primordial pour

un meilleur vécu de l'accouchement (11). Une étude qualitative de 2014 conclut qu'un tel document

permet aux femmes d’exercer plus de contrôle pendant le travail et l’accouchement et d'avoir une

meilleure interaction avec les soignants, surtout dans les moments où les patientes sont incapables

de communiquer, du fait de la douleur par exemple (12).

Ainsi, une enquête réalisée en 2012 par le CIANE (7) auprès de 5460 femmes, identifie que

le vécu de l’accouchement est corrélé au respect des souhaits des femmes. En effet,  « 90% des

femmes dont les souhaits ont été respectés ont très bien ou plutôt bien vécu leur accouchement »

parmi elles «97% estiment avoir reçu un soutien adéquat du personnel médical » alors que « celles

dont les souhaits n’ont pas été respecté ne sont que 43% (sur le plan physique) et 30% (sur le plan

psychologique)»  à avoir un bon vécu de l’accouchement et parmi elles seulement 16% estiment

avoir reçu un soutien adéquat du personnel soignant.

Malgré le bien-fondé de ces recommandations et l’augmentation du nombre de projet de 

naissance passant de 7% en 2005 à 18% en 2009(7), ce document est source d’incompréhension de 

la part des professionnels de santé autour de la naissance.  L'enquête du CIANE(7), indique que les 

patientes témoignent des refus de certaines de leurs demandes de la part des professionnels 

rencontrés pendant la grossesse et lors de leur accouchement. Bien que la loi Kouchner du 4 mars 

2002 (13) stipule que «toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des 

informations et des préconisations qu’il lui fournit, les décisions concernant sa santé […]Aucun 

acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la 

personne et ce consentement peut être retiré à tout moment »

Le projet  de naissance,  malgré les  recommandations  et  les preuves  de ses  bénéfices sur

l'issue  de  l'accouchement  et  la  satisfaction  des  couples,  n’est  pas  toujours  bien  vécu  par  les

professionnels  autour  de  la  naissance.  On peut  se  demander  ce  qui  suscite  ces  réticences :  les

représentations négatives des professionnels concernant le projet de naissance ? des difficultés de

mise en place dans le système de santé actuel ? ou encore d’un défaut d’information auprès des

patientes ?

Quinze ans après la première apparition du projet de naissance (14), notre étude a pour but

d'identifier les représentations des sages-femmes libérales et hospitalières concernant le projet de

naissance.
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Comment est-il perçu et accueilli par les professionnels ? Quelle place a-t-il dans cet univers

médical hospitalier ? Existe-t-il des spécificités selon le mode d’exercice et/ou le type de structure ?

Quels sont les freins à l’utilisation des projets de naissance du côté des professionnels ? 

POPULATION   ET METHODE:

I. Les sages-femmes

Des  sages-femmes  libéral(e)s  et  hospitalier(e)s  du  Morbihan  et  du  Finistère  ont  été

sollicitées par mail ou par contact téléphonique ou lors de rencontre sur leur lieu de travail. Les

sages-femmes sélectionnées, titulaires du diplôme d'état de sage-femme, avaient travaillé dans les 3

mois précédant l’étude et avaient exercé en France. Toutes les sages-femmes ayant accepté de nous

rencontrer ont été incluses dans l’étude. 

II. Méthode

Pour répondre aux objectifs de notre étude, nous avons choisi de faire une étude qualitative.

Les entretiens semi-directifs ont été privilégiés car nous souhaitions recueillir  une diversité des

représentations et en faire une analyse. Nous avons utilisé un guide d’entretien testé au préalable

(Annexe I).  Les entretiens ont été enregistrés et intégralement retranscrits, jusqu’à atteindre une

saturation des données.  Les entretiens ont  eu lieu au cabinet de la sage-femme,  dans des lieux

publiques, au domicile de l’auteur du mémoire ou par téléphone .

Une analyse thématique des résultats a été menée. Une grille d’analyse a été construite a

partir  des thèmes récurrent dans les entretiens,  suite à l'analyse de contenu. Cette grille nous a

permis de référencer les différents thèmes abordés dans un même entretien, les sages-femmes qui

utilisaient les thèmes identifiés et les expressions utilisées (Annexe II).

RESULTATS ET ANALYSE:

I. Description de la population de l'étude

27 sages-femmes, âgées de 23 à 62 ans, ont accepté de participer à l'étude. 11 d'entre elles

exerçaient en libéral et 16 à l’hôpital (dont 1 sans activité au moment de l’étude). Quelques unes de

leurs caractéristiques sont résumées dans l'annexe II.
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II. Définition du projet de naissance

1. Une demande d'accouchement alternatif

Le  projet  de  naissance  est  associé,  selon  les  professionnels  interrogés,  à  une  demande

d'accouchement «physiologique» (SFL1) et «naturel» (SFH8). Il permet pour les couples de faire

part, à l'équipe qui va les suivre, de certaines demandes particulières. Le projet de naissance signifie

«un ras le bol de l’hyper-médicalisation» (SFL3,SFH9) et une volonté pour ces couples d'être pris

dans  leur  spécificité  :  «les  femmes ont  l'impression d'être  une  femme parmi  tant  d'autres,  à  la

chaîne» (SFL6, SFH12), «une façon de ne pas se laisser faire tout du long» (SFL2, SFH12).

2. L'ensemble des envies et des attentes du couple, une idéalisation de l'accouchement

Selon les sages-femmes interrogées, le projet de naissance regroupe l’ensemble des envies et

les attentes du couple concernant principalement l'accouchement : «choix que fait la patiente pour

son accouchement»  (SFH3,  SFH16),  mais  également  la  grossesse et  le  post-partum «le  fait  de

vouloir un enfant et tout ce qui entoure cette naissance» (SFL1), «ce que les parents ont comme

souhaits pour leur travail, l'accouchement, les suites de couches et l'accueil de leur bébé» (SFL4,

SFL7,  SFH1,  SFH2,  SFH4,  SFH6,  SFH9,  SFH13,  SFH15,  SFH16).  L'accouchement  est  alors

idéalisé, avec ses avantages et ses inconvénients «c'est un accouchement idéalisé, un accouchement

idéal» (SFL10), «ils idéalisent l'accouchement» (SFL1, SFH9).

3. D'un  outil  pour  être  acteur  de  son  accouchement  vers  une  démarche  vers  la

parentalité

Le  projet  de  naissance  repose  sur  une  réflexion  de  la  femme  et  du  couple,  avec  un

accompagnement de la sage-femme qui les suit afin de se préparer à la naissance : «une préparation

des parents à la naissance de leur bébé, de façon plus ciblée, plutôt que d'arriver à la maternité sans

trop savoir ce qui va se passer» (SFL2). Ces couples sont désignés comme étant acteur de leur

accouchement et ayant réfléchi à la façon dont ils voulaient faire naître leur enfant : «des gens qui

ont  déjà  une idée sur  la  question» (SFL2),  «qui  ont réfléchi» (SFL2,  SFL8, SFH8),  «c'est  une

manière de montrer qu'ils affirment leur choix, qu'ils ont besoin d'autonomie, d'être reconnu comme

acteur  de  quelque  chose,  par  rapport  au  pouvoir  médical»  (SFH14).  Une  sage-femme  libérale

(SFL7) précise «ce n'est pas seulement un outil, c'est une démarche vers la parentalité», cette notion

est reprise par une sage-femme exerçant en maternité de niveau III (SFH14) «pour manifester leur

parentalité». 
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4. Une aide à la prise en charge, un support de communication

Selon les sages-femmes interrogées, écrire un projet de naissance est une aide à la prise en

charge de ces couples, un support de communication entre le couple et l'équipe : «il permet une

communication entre le couple et l'équipe» (SFL6, SFH10, SFH12), «un support pour discuter»

(SFL10). C'est un complément au dossier obstétrical : «c'est un fil conducteur» (SFL11), «il ne doit

pas être vu comme une défiance au niveau de la prise en charge, mais quelque chose en plus»

(SFL11),  «pour  connaître  leur  position  par  rapport  à  l'accouchement»  (SFH10).  Il  permet  de

connaître le couple en dehors de leur suivi médical «c'est pour les parents, un moyen de dire qui ils

sont, ce qu'ils ont vécu avant» (SFL11), «c'est plus une demande de discussion» (SFH9).

5. Un «contrat» avec l'équipe, un reflet du manque de confiance     ?

Le terme de projet de naissance rebute certains professionnels «je n'aime pas ce terme là, ça

brouille un peu le débat» (SFH16), «gros sujet de controverse» (SFH4). Il est parfois associé à un

contrat établi avec l'équipe, «un contrat qui est mobile» (SFL6, SFL10). Il est mis en lien avec un

manque de confiance du système hospitalier, du médical : «une primipare qui fait ça parce qu'elle

n'a pas très confiance en la médicalisation, en les hôpitaux, qui est sur la défensive. La confiance ne

règne pas forcément, c'est pour ça qu'elles font un projet de naissance, c'est qu'elles n'ont pas très

confiance» (SFH8), «je l'ai trouvé plus douce que ce qu'elle avait écrit, c'était presque violent ce

qu'elle avait écrit» (SFH4)

6. Un document écrit

10 sages-femmes libérales sur  11 et 13 sur 16 hospitalières ont répondu que le projet de

naissance se présentait à l'écrit : «Les écrits restent, les paroles s'envolent» (SFH12), «c'est mieux à

l'écrit, il y a une trace dans le dossier» (SFH5, SFH9, SFH16). Le système hospitalier et la pression

du médico-légal rend important la trace du projet de naissance dans le dossier (SFL3, SFL4, SFL5,

SFL7). Cependant les avis sont partagés quant à la nécessité d'écrire son projet de naissance : «ne

pas formaliser ça en format papier, car il y a d'autre façon de faire» (SFL3, SFH1, SFH4, SFH6). Le

projet de naissance peut être exprimé simplement à l'oral selon deux sages-femmes hospitalières

(SFH2, SFH11).
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III. Informations autour du projet de naissance

1. Systématiquement pour certaines sages-femmes

La possibilité d'écrire un projet de naissance au cours de la grossesse est proposé de façon

systématique aux parents par 10 sages-femmes sur 27 interrogées (cinq sages-femmes libérales et

cinq sages-femmes hospitalières). «Pour que l'équipe adapte au mieux leur pratique aux besoins des

parents» (SFL6), «informations sur ce qui se fait ou ne se fait pas»(SFL10). 

L'information est transmise pendant l'entretien individuel prénatal précoce (EIPP), appelé

entretien du 4ème mois. L'EIPP permet d'aborder la notion de projet de naissance, d'évoquer les

souhaits, les attentes, voire mêmes les craintes concernant la naissance : «l'EIPP permet d'éclore ce

projet» (SFL1, SFL3, SFL4, SFL5, SFL7), «l'EIPP c'est le moment pour parler des attentes et des

craintes»  (SFL2).  Le  projet  de  naissance  est  un  outil  de  consultation :  «C'est  un  support  de

consultation  et  d'observation»  (SFL11),  «qu'est  ce  qui  se  cache  derrière,  qu'est  ce  qui  pose

problème ?» (SFL11), «debriefing sur chaque point» (SFL11). Cependant cet entretien, n'est pas

toujours le moment propice pour parler de l'accouchement : «je leur en parle au début de grossesse,

puis autour du 7ème mois» (SFL11), «pas au 4ème mois, elles ne savent rien à ce moment là»

(SFH1, SFH8, SFH16), «ils me regardent sans savoir de quoi je parle» (SFL9).

2. En  fonction  des  besoins  des  couples,  des  profils  ou  lieu  d'accouchement  pour

d'autres sages-femmes

Bien  que  certaines  sages-femmes  en  parlent  systématiquement,  d'autres  sages-femmes

hospitalières ou libérales  en parlent  en fonction des  demandes et  des besoins  des couples.  Les

primipares ou encore les multipares avec un antécédent d'accouchement difficile ou de mauvais

vécu font  partie  de  celles  qui  reçoivent  l'information  en  priorité.  «Je  leur  propose de  noter,  si

mauvais  vécu,  si  elles  insistent,  des  angoisses,  des  appréhensions»  (SFH3),  «n'allez  pas  écrire

quelque chose alors que tout va bien, ça stigmatise le projet de naissance» (SFH16). Le projet de

naissance  permet,  selon  les  sages-femmes,  de  rassurer  les  couples  qui  sont  angoissés,  qui

appréhendent le moment de la naissance. «Le projet de naissance c'est un anxiolytique, c'est un

calmeur d'angoisse» (SFH13) «ça peut les rassurer» (SFH1, SFH16). Selon les sages-femmes il y a

un «type» de patientes qui écrit un projet de naissance et c'est ce «type» de patiente avec des envies

particulières à qui l'on propose plus facilement d'écrire un projet de naissance : «les patientes savent

qu'il y a un «type» de patientes, je le pense aussi» (SFH4), «pour les personnes avec des attentes
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particulières» (SFL4, SFH8, SFH16). L'exemple de «ne pas vouloir de péridurale» est pris pour

préciser le terme d'«attentes particulières».

Parmi les sages-femmes hospitalières, plusieurs nous confient avoir une appréhension des

projets de naissance, appréhension partagée par leurs collègues de salle de naissance : «ça serait

peut  être  biaisé  par  rapport  à  mon  expérience  et  l'appréhension  des  sages-femmes»  (SFH15),

«j'aurais presque peur de mettre en difficulté le couple sachant les retours qu'il peut y avoir par les

collègues» (SFH15).

3. Absence d'information autour du projet de naissance

1 sage-femme libérale sur 11 et 4 sages-femmes hospitalières sur 16 n'en parlent pas en

consultation. Les raisons évoquées sont personnelles et subjectives : «l'idée qu'elles arrivent avec

leur feuille ne plaît pas aux sages-femmes de garde» (SFL1), «ça ne m’intéresse pas forcément, je

n'y  pense  pas»  (SFH13).  Si  les  couples  n'en  parlent  pas  ou  n'expriment  pas  de  demandes

particulières c'est, selon ces professionnels, qu'il n'y en a pas.

IV. Accompagnement autour du projet de naissance par les professionnels

1. Le projet de naissance se travaille en couple, avec la sage-femme et avec l'équipe

 Lorsqu'un couple exprime le souhait de faire un projet de naissance ou qu'on lui conseille

d'en écrire un, il entre alors dans un parcours «particulier». Les sages-femmes interrogées proposent

une  consultation  en  plus  des  consultations  de  suivi  de  grossesse  (SFL4,  SFH3,  SFH8,  SFH9,

SFH11, SFH16) dans le but d'accompagner les couples dans la rédaction du projet de naissance.

«Quand il y a des choses un peu particulières, on a un peu le temps pour s'organiser» (SFH5). Ces

consultations  s'accompagnent  parfois  d'une  visite  de  la  maternité  «pour  diminuer  ce  qui  peut

provoquer du stress» (SFL8) et parfois d'un entretien avec la sage-femme cadre (SFH16), «si ce

n'est pas cohérent avec la prise en charge ultérieure, le couple va tomber des nus» (SFH15, SFH16),

«il faut l'anticiper, en lien avec le lieu d'accouchement et ceux qui font l'accouchement» (SFH15).

Le travail autour du projet de naissance est nécessaire selon les sages-femmes interrogées :

«ce n'est pas un simple jet, ça se travaille» (SFL5, SFL7, SFL8, SFH2, SFH11, SFH14), mais les

objectifs de ces consultations sont variés : «faire que celà soit bien présenté» (SFL3,SFL6), «elles

ne savent pas pour un premier bébé» (SFH12), «sous forme de conseils»  (SFH16), «je leur donne

des  outils» (SFL1,  SFL7),  «je  le  valide» (SFH2, SFH8),  «on ne les  aide pas à  rédiger  mais  à

éliminer» (SFH13).  Plusieurs  sages-femmes interrogées  relèvent  le  fait  qu'il  y  a  un manque de
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connaissance de la part des couples, «une méconnaissance de ce qui se passe actuellement dans les

hôpitaux» (SFL7, SFH13), et qu'il est important de les mettre en garde sur les imprévus qui peuvent

survenir : «ça ne sert à rien de faire quelque chose d'utopique» (SFH15), «il y a toujours une part

d'imprévu et c'est ce qu'on va travailler ensemble... c'est le fait d'accepter ce qu'il est» (SFL1, SFL9,

SFH1).  Tout ce travail  permet d'éviter  des désillusions pouvant entraîner des mauvais vécus de

l'accouchement.  Certaines  sages-femmes  nous  expliquent  que  ce  temps  à  deux,  ce  moment  de

réflexion en couple et ce travail mérite d'être respecté : «cela génère des doutes, des jugements de

valeur, des stigmatisations à outrance. La femme a le droit,  c'est  son bébé,  sa naissance, elle a

travaillé sur ça» (SFH16). Il s'agit ici d'un respect mutuel selon d'autres sages-femmes : «il faut se

mettre à la place de l'équipe qui reçoit le document» (SFL6), «je dis aux gens d'être indulgents avec

l’accueil des soignants» (SFL11).

2. Un document à la mode     ?

Au cours des entretiens, nous remarquons qu'il y a une évolution du projet de naissance, une

évolution dans les demandes et une évolution dans sa fréquence. Deux sages-femmes hospitalières

nous décrivent les anciens projets de naissance : «les premiers projets de naissance étaient assez

fermés et assez négatifs et étaient «je ne veux pas, je ne veux pas ...» (SFH9, SH10). Quelques

sages-femmes  le  perçoivent  encore  de  cette  façon.  Il  y  a  eu,  selon  une  sage-femme  libérale,

anciennement sage-femme cadre, beaucoup de projet de naissance entre 2004 et 2008. Alors que  2

sages-femmes  libérales  et  1  sage-femme hospitalière  estiment  que c'est  dépassé,  1  sage-femme

libérale et 3 sages-femmes hospitalières trouvent que c'est un phénomène à la mode : «ceux qui

veulent  un  accouchement  alternatif  à  un  accouchement  médicalisé.  Dans  ce  cas,  le  projet  de

naissance a peut être plus de raison d'être. On ne l'appréhende pas comme le projet de naissance

d'avant» (SFH15), «maintenant c'est plus une demande de discussion» (SFH9). La perception du

projet de naissance a donc évolué également, cette évolution est liée aux demandes moins rigides et

liée à une volonté d'accouchement physiologique et naturel, moins anti-hospitalier. «Il doit rester

mais pas comme on le connaît» (SFH15), «il n'est pas bien reconnu» (SFH16).

3. Lien avec les structures d'accouchement et les équipes de garde

Les couples suivis par des sages-femmes libérales savent déjà où ils vont accoucher. Les

couples suivis par des sages-femmes à l’hôpital sont suivis dans la structure où ils vont accoucher.

Les sages-femmes ont un rôle de conseiller concernant la structure d'accouchement. Concernant le

projet de naissance, une sage-femme libérale précise que «le type de structure conditionne l'accueil

du projet de naissance» (SFL6). De plus, le fait d'accoucher à l’hôpital entraîne de la médicalisation
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«on leur dit que si elle accouche à l’hôpital il faut un minimum de médicalisation, il y a des choses

qu'on est obligé» (SFH3). En plus du contexte hospitalier, l’activité en salle de naissance et le type

de structure sont des paramètres qui influent sur la prise en charge des projets de naissance : «on est

tributaire de l’activité» (SFH5), «en petite maternité on les connaît déjà» (SFH8, SFH9, SFH11).

Bien  que  la  structure soit  un élément  clé  de  l’accueil  du projet  de naissance,  il  est  également

dépendant de la sage-femme, comme nous le précise des sages-femmes interrogées: «il ne dépend

pas de la structure mais de la sage-femme» (SFL7, SFH8), «il faut s’adapter à la sage-femme, c’est

sage-femme dépendante» (SFL1, SFL2, SFL6, SFL7),  «l'idée qu'elles arrivent avec leur feuille, ça

ne plaît pas aux sages-femmes de garde» (SFL1).

4. Le projet de naissance en salle d'accouchement

Le suivi global étant peu répandu dans les structures du Finistère et du Morbihan, le plus

souvent la sage-femme, qui a suivi le couple pendant la grossesse, n’est pas présente au moment de

l’accouchement.  Au cours  des  entretiens,  nous remarquons l’importance de  la  délivrance  d’une

information sur les limites de l’accouchement à l’hôpital «si elles écrivent comment elles veulent

que leur accouchement se passe, dans ce cas, il faut qu’elles accouchent à l’hôpital» (SFH1), il faut

tenir compte aussi des imprévus liés à l’obstétrique, «ne pas tracer un chemin tout fait» (SFL6),

«l’accouchement est un lâcher prise, certaines idéalisent trop, il y a alors moins de lâcher prise»

(SFL10,  SFH3).  Le  manque  d'information  peut  créer  une  déception  pour  le  couple :  «c’est

compliqué quand il n’y a pas de discussion avant, cela entraîne des déceptions» (SFL5).

L’accouchement à l’hôpital est soumis à des règles et des protocoles, parfois systématiques,

qui peuvent mettre en difficulté les couples, mais surtout les professionnels, dans la gestion des

projets de naissance : «On travaille en fonction des recommandations de bonnes pratiques» (SFL9),

«on ne peut pas déroger sur certaines choses» (SFL5). Les demandes des couples se retrouvent face

à des obligations de pratiques liées au contexte hospitalier et aux recommandations : «c’est pas elles

qui décident» (SFH1). Le poids du médico-légal entraîne des interrogations chez les sages-femmes,

«c’est quoi le cadre, pour nous professionnels ? Qu'est ce que je tolère ? » (SFH15), «quelle marge

de manœuvre on tolère ? cela peut leur porter préjudice, il y a une petite perte de chance» (SFH15).

5. Prise en charge du couple en salle d'accouchement

Nous avons interrogé les sages-femmes sur la façon dont elles prennent en charge les projets

de naissance. Au cours des entretiens, nous avons remarqué que, bien que certaines sages-femmes

ne  constatent  pas  de  différence  dans  leur  pratique :  «même  position  avec  ou  sans  projet  de
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naissance» (SFH5, SFH6, SFH12), d’autres sages-femmes agissent différemment avec les couples

qui  écrivent  un projet  de naissance :  «j’explique plus,  de peur  qu’ils  soient  plus déçus ou plus

méfiants» (SFL4, SFL9), «j’explique tout ce que je fais» (SFL4,SFL9,SFH7,SFH16). Si certaines

commencent par une lecture systématique, la majorité des sages-femmes interrogées privilégient la

discussion et la communication pour aborder les points du projet de naissance afin de créer «une

alliance» (SFL1), «il faut les mettre en confiance» (SFL6) afin de respecter au maximum ce qui est

demandé «je le lis, j'essaye de le respecter» (SFH1, SFH3, SFH5, SFH8, SFH10, SFH12, SFH13,

SFH14, SFH15), «il faut essayer de les apaiser, ils se mettent la pression, ils mettent la pression à

l’équipe» (SFH4).  Une  sage-femme libérale  nous  explique  que  :  «le  fait  d’écrire  un  projet  de

naissance va inciter l’équipe à être plus précautionneux sur certaines choses» (SFL11), ces propos

sont confirmés par les réponses recueillies au cours des entretiens auprès des autres sages-femmes.

Autre constat : «Si on essaye de faire des efforts, de les écouter, de faire ce qu’ils demandent, la fin

de l’accouchement est mieux acceptée, c’est comme si on les avait  pris en compte, ils se sentent

comme des personnes qui sont respectées, donc ils acceptent les difficultés» (SFH12).

6. Représentation du projet de naissance par les différents professionnels de santé

Le projet de naissance stigmatise, comme relevé précédemment. Les propos recueillis au

cours  des  entretiens  nous  le  prouvent.  Nous  remarquons  que  les  représentations  des  autres

professionnels  présents  en  salle  de  naissance  (auxiliaire  de  puériculture,  collègues  sage-femme

ect...) influencent l’attitude de la sage-femme qui accueille le couple, «ça porte la poisse» (SFL4),

«ça ne se passera pas comme prévu» (SFL4).  Il  existe des appréhensions de la part  des sages-

femmes concernant le projet de naissance (SFH6, SFH15), «quand on a une attitude défiante, à la

limite il ne vaut mieux pas le lire» (SFL11), «si on va à l’encontre du projet de naissance on va les

frustrer» (SFL9), «c’est  comme ci on nous attendait au tournant,  comme ci on allait être jugé»

(SFL4). De plus, les demandes des couples ne sont pas toujours bien vécues par les professionnels

qui  les  reçoivent :  «j’ai  des  collègues  pour  qui  ça  ferme  des  portes»  (SFH12),  «le  manuscrit

m’embête» (SFL3), « l'équipe soignante est infantilisée, infériorisée sur leurs compétences et leurs

connaissances» (SFL3),  une sage-femme libérale rajoute :  «je suis agacée par le fossé entre les

demandes et ce qui se passe en salle de naissance» (SFL3). Le terme de contrat revient dans les

réponses recueillies. Cependant, certaines sages-femmes font fies de ces représentations «j’essaye

de faire abstraction de ce qui se dit  dans l’équipe» (SFH15), «parfois je le ressens comme des

ordres, parfois c’est juste des envies» (SFH1), «ce ne sont pas des choses farfelues, compliquées»

(SFL4, SFL7, SFL8, SFH8, SFH9). Les sages-femmes admettent que les demandes se rapprochent

de plus en plus de ce qui se fait  maintenant  en salles  de naissances.  Une sage-femme libérale
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(SFL11) précise «ils sont très rigoureux, ils veulent ci ou ça, je ne vois pas pourquoi un soignant

devrait se sentir blessé par ça, une histoire d’ego encore, l’ego n’a rien à voir dans le soin».

V. Les avantages et les difficultés du projet de naissance relevés par les sages-femmes

1. Un outil pour la sage-femme et pour le couple

Le projet de naissance est un outil pour le couple mais également pour la sage-femme. En

effet, il permet de se rendre compte de la singularité du couple (SFH14) et que la patiente peut faire

des  choix  (SFH3,  SFH12).  Avec  ce  document,  les  équipes  se  remettent  en  question  (SFL10,

SFH14).  Deux sages-femmes nous expliquent  ce qu’elles  trouvent  intéressant  dans  le  projet  de

naissance «je les lis avec intérêt parce que tu apprends, ça te permet de connaître un petit bout

d’eux»  (SFL9,  SFH15),  «on  n’a  rien  dans  le  dossier  pour  savoir  qui  ils  sont»  (SFL11).  La

discussion  et  la  communication  avec  l’équipe  est  facilitée  (SFL5,  SFL6,  SFL7,  SFH7,  SFH9,

SFH13, SFH14) afin de créer «un partenariat de soin, une alliance thérapeutique» (SFH14), des

sages-femmes donnent la notion d’ «interface couple-équipe» (SFL8, SFH15).

A travers le projet de naissance, le couple peut exprimer sa demande et ses choix «ils ne s’en

remettent pas comme ça» (SFL1), «ils ont envie que leur bébé n’arrive pas dans n’importe quelles

conditions» (SFL2), «ils ne se laissent pas aller à la médecine paternaliste» (SFH8). La majorité des

sages-femmes interrogées explique que ce sont des couples qui ont «réfléchi» (SFL1, SFL2, SFL6,

SFL7,  SL7,  SFL8,  SFL11,  SFH1,  SFH2,  SFH4,  SFH8,  SFH15)  et  qui  sont  «investi  dans  la

grossesse» (SFL4, SFL5, SFL9, SFH3, SFH6, SFH7, SFH9). Selon les sages-femmes ce sont des

couples qui  se  sont  préparés  et  renseignés  afin  d’être  acteur  de leur  accouchement.  Les sages-

femmes interrogées trouvent que le projet de naissance est un outil pour aider le couple, pour les

renseigner sur l’accouchement mais également pour les rassurer «intéressant pour les couples qui

n’ont pas trop de connaissances ou d’attentes, qui sont un peu dans le flou» (SFH15). Le projet de

naissance  «aide  les  couples  en  difficultés»  (SFH16),  les  patientes  «sont  rassurées  d’avoir  écrit

quelque chose» (SFH1). Il fait partie des droits du patient, le patient «donne son avis, pas forcément

ce qui va être fait» (SFL3,SFL5, SFH13).

2. Le copier/coller d'internet et la formulation parfois perçues comme «violente»

La moitié des sages-femmes interrogées trouvent qu'internet n’est pas un bon support pour

rédiger un projet de naissance. De plus, l’écrit et la présentation du projet de naissance ne sont pas

toujours adaptés à ce qu’attendent les professionnels «certaines choses sont mal vues, mal perçues»
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(SFL3, SFL6), «certaines choses peuvent blesser, perturber» (SFL3), «parfois il y a un décalage,

l’écrit c’est peut être pas le meilleur moyen pour le projet de naissance» (SFL9). Une sage-femme

nous explique «quand ils me posent le papier sans m’en parler, ça me gène, j’ai l’impression qu’ils

se déchargent de leur responsabilité. Il y a comme un rapport de force» (SFH11). Le manque de

préparation et de travail entraîne des difficultés quand il n’est pas discuté en amont (SFL5, SFL6,

SFH8, SFH12)

3. La méfiance des couples et les couples fermés

Les sages-femmes trouvent difficile l’accueil de projets quand un couple écrit un projet de

naissance, pas seulement pour exprimer ses choix et ses attentes, mais pour faire part de sa méfiance

vis à vis de l'équipe : les patientes «pensent qu’on est obligé de passer par ce stade là» (SFL1,

SFH9), «quand il y a une certaine défiance» (SFL1, SFH5, SFH8, SFH9), «certains couples sont

remontés, ils règlent leurs comptes» (SFL6). Ce qui peut freiner les sages-femmes face à un projet

de  naissance  ce  sont  les  couples  fermés  dans  leur  projet  de  naissance  et  rigides  face  aux

propositions de l'équipe (SFL2, SFL8, SFL10, SFH4, SFH13), «les couples trop bornés» (SFH3,

SFH8, SFH9, SFH10).

4. Le poids du médico-légal et du système actuel

Nous l'avons précisé précédemment, les sages-femmes sont parfois contraintes d'appliquer

des  protocoles  systématiques  du  fait  de  la  structure  hospitalière  dans  laquelle  accouchent  les

femmes qu'elles accueillent. Le poids du médico-légal est un point qui est relevé par les sages-

femmes comme étant une difficulté dans la prise en charge des couples avec un projet de naissance

(SFL3,SFH8) : «On est dans un contexte institutionnel, hospitalier, tout ne va pas être accepté»

(SFH13), «si c'est anti-hospitalier ça ne sert à rien» (SFH2,SFH8), «jusqu'à quel niveau on place le

curseur vis-à-vis des désirs des couples? Nous aussi on a notre sécurité en terme de responsabilité»

(SFL3).  De  plus,  l’intérêt  porté  par  les  différents  professionnels  n'est  pas  le  même  dans  les

structures  hospitalières :  «certains  professionnels  se  sentent  seuls,  pas  une  volonté  d'équipe»

(SFH14) , «il y a des a priori» (SFH15).

5. Une idéalisation de l'accouchement

Les demandes,  les  souhaits  exprimés par les  couples  dans  leur  projet  de naissance peut

mettre en difficulté des sages-femmes. Une sage-femme nous donne un exemple «Ceux qui veulent

accoucher à l’hôpital comme à la maison»(SFH8). De plus, certaines demandes ne sont pas adaptées
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aux pratiques du service. Il y a une idéalisation de l'accouchement par certains couples sans prise en

compte des imprévus. Une sage-femme nous explique qu'un projet de naissance «avec beaucoup de

fantasmes» (SFH13) n'est pas idéal pour permettre une satisfaction de la part du couple, quant à leur

prise en charge.

Les sages-femmes interrogées nous expliquent  que le  fait  de ne pas pouvoir répondre à

certaines demandes dû à l'activité, à la structure ou aux pratiques du service entraîne une frustration

pour  le  couple :  «elles  sont  déçues»  (SFH1,  SFH9,  SFH12,  SFH16)  mais  également  pour  le

professionnel  de  santé  qui  les  accompagne  pendant  l'accouchement :  «annonce  de  mauvaises

nouvelles,  quand certains points ne sont  pas possible» (SFL9, SFH14),  «ils  sont déçus et  nous

aussi» (SFH7, SFH8, SFH9). Selon les sages-femmes de l'étude, les attentes des couples ne sont pas

toujours réalisables, elles empêchent le lâcher prise nécessaire pour accoucher «ils se sont imaginés

un accouchement idéal, mais il y a des imprévus» (SFH6, SFH7, SFH9, SFH12), «ça se passe mal

car il n'y a pas de lâcher prise» (SFH3), «quand c'est pas dans leur ligne de conduite on va dire,

elles perdent pied, elles n'ont plus confiance et effectivement, stagnation, spatules, parce qu'elles

n'arrivent plus à pousser» (SFH8).

DISCUSSION     :

I. Forces et limites de l'étude:

Cette étude est menée en parallèle avec de nombreuses publications sur l’intérêt de laisser

aux  couples  et  aux  femmes  le  choix  de  leur  lieu  d'accouchement  et  de  l'importance  de  leur

demander ce qu'ils  souhaitent concernant la naissance de leur enfant.  De plus,  l'autorisation de

l'expérimentation des maisons de naissance publiée en décembre 2015 renforce ce premier point et

permettra  aux  couples  de  bénéficier  d'une  prise  en  charge  adaptée  pour  un  accouchement

physiologique. Le deuxième point fort de cette étude est le grand nombre d'entretiens réalisé et la

diversité  de mode d'exercice des  sages-femmes interrogées  (libérales,  hospitalières en niveau I,

niveau II et niveau III) qui nous a permis d'obtenir plusieurs thèmes pour chaque question et d'y

associer de nombreuses réflexions faites par ces sages-femmes, afin de répondre aux objectifs de

notre étude.

Les limites de cette étude concernent le mode de recrutement des sages-femmes interrogées.

En effet,  la participation à l'étude s'est  faite sur la base du volontariat.  Nous déduisons que les

sages-femmes  qui  ont  donné leur  accord se sentaient  concernées  par  le  projet  de naissance ou

souhaitent s'exprimer sur ce sujet.
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II. Synthèse des principaux résultats

Au cours de cette étude, l'analyse des thèmes abordés par les sages-femmes ne nous a pas

permis de différencier les points de vues des sages-femmes libérales par rapport aux sages-femmes

travaillant à l’hôpital. Les différences constatées sont plutôt liées à l'exercice de la sage-femme, en

fonction du moment où elle est amenée à rencontrer le couple: en consultation de suivi de grossesse

ou en salle de naissance. Parmi les sages-femmes interrogées, toutes ne font pas des consultations

de suivi de grossesse et toutes ne font pas d'accouchement en salle de naissance. 

Les sages-femmes associent le projet de  naissance à une demande d'accouchement naturel.

Il s'agit de l'expression des souhaits des couples concernant l'accouchement idéal. L'accouchement

est idéalisé et ne laisse pas la place à l'imprévu et au lâcher prise. Ce document permet au couple

d'avoir un contrôle sur leur accouchement et de se rassurer sur la prise en charge de la naissance de

leur  enfant.  C'est  également un outil  pour la  sage-femme, un document qui permet d'ouvrir  un

dialogue et de créer une alliance, un partenariat de soin avec le couple en connaissant leur projet et

leurs envies. Le couple est souvent mieux préparé et plus impliqué dans la naissance de leur enfant.

Parmi les  sages-femmes pouvant  rencontrer  les couples lors  de consultation de suivi  de

grossesse, l'information concernant la possibilité de faire un projet de naissance est faite au cours du

4ème mois, période jugée trop précoce selon les sages-femmes car les femmes n'ont pas encore

pensé à leur accouchement. De plus, les femmes ayant des envies particulières ou présentant un

profil «type» (femmes ayant un mauvais vécu d'un précédent accouchement, femmes ou couples

angoissés,  souhait  d'un accouchement dit  «alternatif» ou «naturel») se voient plus fréquemment

proposer d'écrire un projet de naissance.

C'est un document qui doit être discuté et préparé en amont de l'accouchement par une sage-

femme  en  lien  avec  la  structure  d'accouchement.  Cette  préparation  est  jugée  nécessaire  par  la

majorité  des  sages-femmes  interrogées  dans  le  but  de  trier  les  demandes et  de  les  ajuster  aux

structures d'accouchement, afin d'éviter au maximum des déceptions pour le couple.

Les  sages-femmes  qui  accueillent  les  couples  avec  un  projet  de  naissance  en  salle  de

naissances peuvent se retrouver en difficulté devant ces projets quand ils ne sont pas travaillés ou

qu'ils sont constitués de demandes non réalisables en structures hospitalières du fait de protocoles

systématiques. De plus, elles appréhendent les demandes et les couples qui écrivent un projet de

naissance. Au cours des entretiens, les sages-femmes expliquent que c'est souvent le même « type »

de couples qui écrivent ces projets. 

14



Certains  couples  sont  méfiants vis  à  vis  du système hospitalier  et  écrivent  un projet  de

naissance dans le but de mettre une barrière aux décisions médicales.  Ces motivations freinent

certaines sages-femmes dans l’accueil de ces projets de naissances. Alors que certaines demandes

dans les projets de naissances sont irréalisables, dues à un manque de connaissance et d'information

du couple, d'autres demandes sont au contraire évidentes. Cela interroge alors les professionnels sur

l’intérêt d'écrire un projet de naissance.

III. Réflexions et améliorations possibles

1. Une information pour tous

Au  cours  de  cette  étude,  nous  constatons  que  toutes  les  patientes  ne  reçoivent  pas

l'information de la possibilité d'écrire un projet de naissance et encore moins de ses intérêts. En

effet, les patientes informées sont parfois des patientes avec un profil « type » (mauvais vécu d'un

précédent accouchement, futurs parents angoissés, envies particulières). Parmi les freins aux projets

de  naissances,  de  la  part  des  professionnels  qui  les  accueillent  en  salle  de  naissance,  ce  sont

justement le fait qu'il soit écrit par un profil « type » de patiente. Ce sont des patientes avec des

demandes  particulières  et  une  volonté  d'accoucher  différemment  de  ce  qui  est  proposé  en

systématique à l'hôpital. Le fait d'informer tous les couples qui attendent un enfant sur l'existence du

projet de naissance et de ses intérêts permettraient une généralisation de ce document et qu'il ne soit

plus écrit par une catégorie de patiente. De plus, ceci permettrait d'éviter une stigmatisation des

couples qui écrivent un projet de naissance et de l'intégrer, dans l'avenir, à un élément clé du dossier

obstétrical.  Le  projet  de  naissance  est,  généralement,  associé  au  bas  risque.  Tous  les  patients

n'auraient-ils  pas  le  droit  à  l'accompagnement  d'un  projet  de  naissance  quelque  soit  le  risque

obstétrical ?

Nous  constatons  également  que l'EIPP dit  entretien  du 4ème mois  permet  d'informer  le

couple, or selon les sages-femmes qui reçoivent les couples au cours de cette consultation, elle a

lieu trop tôt pendant la grossesse pour aborder les souhaits quant à l'accouchement.

2. Choisir le moment adapté au cheminement du couple

L'accouchement  est  abordé par les  couples  avec le  professionnel  qui  les  suit  pendant  la

grossesse,  plutôt  vers  le  7ème  mois.  C'est  aux  alentours  de  ce  moment  là  qu'il  conviendrait

d'informer le couple sur le projet de naissance. Ils seront amenés à réfléchir à ce qu'ils souhaitent

pour leur accouchement mais également à ce qu'ils voudraient que l'équipe sache sur eux en dehors
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des données médicales présentes dans le dossier obstétrical. Dans le parcours du couple qu'ils soient

suivi en libéral ou à l’hôpital, la consultation du 9ème mois a lieu dans la structure choisie comme

lieu d'accouchement.  C'est  au cours de cette consultation que l'on pourrait  inclure un temps de

discussion pour le projet de naissance. Il ne serait, ainsi, plus exceptionnel. Nous avons reçu comme

proposition au cours de l'étude, de la part d'une sage-femme, de proposer un schéma en leur disant

que c'est un schéma standard que l'on fait fréquemment et de leur demander ce qu'ils en pensent

point par point afin qu'ils puissent mettre le curseur sur les différentes étapes et ainsi voir si ça leur

convient.

Cette étude nous a permis également d'identifier  les appréhensions et  les représentations

autour du projet de naissance. Il entraîne une stigmatisation du couple et de l'accouchement en lui

même.  Le  terme  «projet  de  naissance»  est  apparu  en  réponse  à  une  hyper-médicalisation  des

naissances, maintenant que la tendance s'inverse il faut trouver un autre terme moins emprunt des

anciennes représentations que pouvaient en avoir les professionnels.

3. L'impact des représentations par les professionnels et le droit du patient

Une représentation en psychologie se définit par «la perception, l'image dont le contenu se

rapporte à un objet, à une situation, à une scène du monde dans lequel on vit»(15). La notion de

représentation est importante dans le domaine de la santé. En effet, ce sont des individus au service

d'autres individus. Même si nous agissons selon des règles et des protocoles, nos agissements et nos

idées sont personnels et aussi sociaux. Il en est de même des représentations autour du projet de

naissance. Elles sont liées à notre expérience personnelle mais également à notre culture. Il y a en

effet «une construction sociale de la naissance»(16) Au cours de cette étude, nous constatons que le

projet de  naissance stigmatise. Les professionnels ne s'identifient pas toujours à l'accouchement

choisi  et  idéalisé  par le  couple.   Les professionnels de santé reprochent  au projet  de naissance

d'enfermer les couples «dans un chemin tout fait» et il empêche un lâcher prise, entraînant alors le

recours à la médicalisation (instrument, extraction, césarienne). A l'inverse de l'effet Pygmalion où

le simple fait de croire en la réussite de quelqu'un améliore ainsi ses probabilités de succès, le fait

de croire que le projet de naissance est en lien avec un accouchement pathologique entraîne une

prise en charge inconsciente dans ce sens, c'est l'effet Golem1. Ainsi, il est nécessaire d'améliorer la

vision du projet de naissance. Il faut changer le nom et la forme, tout en gardant ses objectifs afin

d'assurer une prise en charge de ces couples plus appropriée à leur demande. L'exemple du « birth

1 L'effet Golem : C'est l'inverse de l'effet Pygmalion en psychologie sociale. Il se traduit par une performance moindre
et  des  objectifs  moins élevés  sous l'effet  d'un  potentiel  jugé  limité par  une autorité  ou de son environnement.
(source:Wikipédia)
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plan » (Annexe III) serait-il  une solution ? Il faudrait  faire du projet  de naissance un document

systématiquement proposé et intégré dans le dossier obstétrical. Le projet de naissance est reconnu

par les sages-femmes comme étant un outil de discussion : cet outil permettrait-il ainsi l'évolution

de la relation soignant-soigné ? Une étude a recueilli le point de vue des sages-femmes anglaises

concernant « le birth plan » (12): il est source de pression car il sous-entend qu'il faut arriver à faire

ce que le couple souhaite. En effet, cela leur a été présenté comme possible dans la structure. Ne

recherchons nous pas une utopie ? Faut-il préparer les patientes à vivre l'éventualité du pire ou à

rechercher à vivre le meilleur ?

Encore aujourd'hui, la décision revient à l'équipe médicale. Les demandes des femmes sont à

adapter  à  la  sage-femme  de  garde  mais  également  aux  habitudes  de  service,  il  s'agit  là  d'une

médecine paternaliste. La culture médicale française ne permet pas de répondre aux objectifs de

santé  publique  qui  sont  de  positionner  le  patient  au  centre  du  dispositif  et  non  pas  les

professionnels.  Qu'en  est-il  du  droit  du  patient ?  La  loi  du  4  mars  2002  impose  le  recueil  du

consentement  éclairé.  Lorsque  les  actes  sont  faits  en  urgence,  il  n'est  pas  toujours  évident  de

transmettre  une  information  en  temps  réel  et  d'obtenir  un  consentement  éclairé.  Le  projet  de

naissance pourrait être un outil pour obtenir ce consentement et connaître les souhaits du couple,

après  les  avoir  informé en  amont.  En  effet,  la  loi  affirme  que  « le  médecin  doit  respecter  les

volontés de la personne après l'avoir informé de ces conséquences » et « ce consentement peut être

retiré à tout moment». Cependant, il ne faut pas que cet outil soit confondu avec un contrat entre la

patiente et le soignant dans un but de se protéger. Jusqu'où ce document peut être tacite dans le cas

de la santé ? Jusqu'où le projet de naissance peut être considéré comme un document médico-légal

de recueil de consentement ?

4. Trouver un équilibre entre sécurité physique et psychique

En  reprenant  l'enquête  du  CIANE(7), on  constate  que  la  réalisation  des  demandes  est

corrélée avec la satisfaction des patientes. Les recommandations, appliquées dans les services de

maternité sont basées sur l'Evidence Based Medecine. Elles sont appliquées en systématique pour

toutes les  femmes enceintes sachant  qu'elles ont  chacunes leurs spécificités et  accoucheront  de

manière différente les unes des autres. De plus, la culture médicale française fonctionne avec la

notion de «risque». Chaque grossesse est considérée à bas risque ou à haut risque, sachant que l'on

peut passer de l'un à l'autre.  Est-ce possible de soutenir de façon individuelle chaque femme avec

ses spécificités individuelles dans le système hospitalier actuel ? Comment peut-on allier sécurité
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physique  et  satisfaction  des  patientes  dans  les  grosses  maternités  de niveau 3 par  exemple  dit

maternité à «haut risque» ? 

Dans ce contexte, il est important d'allier sécurité physique et sécurité psychique. Il faut une

qualité  de  prise  en  charge  adaptée  pour  permettre  à  la  femme  d'avoir  un  contrôle  sur  son

accouchement et  être au plus près de ce qu'elle souhaite.   Afin de trouver cet équilibre, il  faut

chercher qui doit s'adapter. Est ce que c'est au couple de s'adapter aux habitudes de service ou est ce

que c'est aux professionnels de santé de s'adapter aux demandes des femmes ? Faut-il que l'un ou

l'autre des intervenants s'adapte ? La notion de partenariat de soin a alors toute sa place dans la

recherche  de  cet  équilibre.  Les  soignants  ont  un  savoir  théorique  et  connaissent  les  risques.

Cependant, les femmes connaissent leur corps et sont compétentes pour donner la vie depuis des

milliers d'années. L'émergence des salles natures ou salles physiologiques est-il la solution pour

pallier à ce manque de prise en compte de la singularité des femmes ?

CONCLUSION

Le projet de naissance est associé à une demande d'accouchement différent de ce qui est

proposé systématiquement à l'hôpital. La satisfaction des couples étant corrélée au respect de leurs

demandes, il est nécessaire de fournir une information plus généralisée sur la possibilité d'écrire un

projet  de naissance.  Ceci  permettrait  de  l'intégrer  dans  le  dossier  obstétrical  et  de  diminuer  la

stigmatisation  entraînée  par  l'écriture  de  ce  document.   De  plus,  l'ouverture  des  maisons  de

naissance en France reflète une volonté d’accéder aux demandes de la part des usagers concernant

une plus grande liberté  pour accéder  à l'accouchement qu'ils  souhaitent.  Cependant,  les  critères

d'inclusions, pour accoucher en maisons de naissance, sont très strictes et ne laissent pas la place à

la pathologie. L'ouverture de salles natures et physiologiques au sein de structures dites à «moyen»

et  «haut»  risque  est  une  alternative  pour  favoriser  l'accompagnement  des  demandes

d'accouchements  physiologiques.  Il  est  donc  nécessaire  de  faire  un  travail  en  réseau  entre

professionnels de santé travaillant dans le domaine de la naissance et les associations d'usagers pour

permettre une meilleure diffusion du projet  de naissance à l'aide des éléments relevés par cette

étude.

Il nous semble important, pour compléter cette étude, de se tourner vers les couples et les

femmes enceintes. Parmi celles qui écrivent un projet de naissance, quelles sont leurs motivations et

quelles informations ont-elles reçues et par qui ? Et parmi celles qui n'ont pas écrit de projet de

naissance est ce que c'est par manque d'information ou est ce que c'est souhaité ?
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Annexe III : Exemple «My birth plan» disponible sur le site www.nhs.uk/conditions/pregnancy-
and-baby/pages/nirth-plan.aspx  

22



23



24



25


	INTRODUCTION :
	POPULATION ET METHODE:
	I. Les sages-femmes
	II. Méthode

	RESULTATS ET ANALYSE:
	I. Description de la population de l'étude
	II. Définition du projet de naissance
	1. Une demande d'accouchement alternatif
	2. L'ensemble des envies et des attentes du couple, une idéalisation de l'accouchement
	3. D'un outil pour être acteur de son accouchement vers une démarche vers la  parentalité
	4. Une aide à la prise en charge, un support de communication
	5. Un «contrat» avec l'équipe, un reflet du manque de confiance ?
	6. Un document écrit

	III. Informations autour du projet de naissance
	1. Systématiquement pour certaines sages-femmes
	2. En fonction des besoins des couples, des profils ou lieu d'accouchement pour d'autres sages-femmes
	3. Absence d'information autour du projet de naissance

	IV. Accompagnement autour du projet de naissance par les professionnels
	1. Le projet de naissance se travaille en couple, avec la sage-femme et avec l'équipe
	2. Un document à la mode ?
	3. Lien avec les structures d'accouchement et les équipes de garde
	4. Le projet de naissance en salle d'accouchement
	5. Prise en charge du couple en salle d'accouchement
	6. Représentation du projet de naissance par les différents professionnels de santé

	V. Les avantages et les difficultés du projet de naissance relevés par les sages-femmes
	1. Un outil pour la sage-femme et pour le couple
	2. Le copier/coller d'internet et la formulation parfois perçues comme «violente»
	3. La méfiance des couples et les couples fermés
	4. Le poids du médico-légal et du système actuel
	5. Une idéalisation de l'accouchement


	DISCUSSION :
	I. Forces et limites de l'étude:
	II. Synthèse des principaux résultats
	III. Réflexions et améliorations possibles
	1. Une information pour tous
	2. Choisir le moment adapté au cheminement du couple
	3. L'impact des représentations par les professionnels et le droit du patient
	4. Trouver un équilibre entre sécurité physique et psychique


	CONCLUSION
	BIBLIOGRAPHIE :
	ANNEXES :

